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La Cour d'appel de San Francisco a estimé ce lundi que Napster encourageait la violation des droits d'auteur mais n'a pas ordonné la fermeture immédiate du site.


L'affaire Napster remonte à décembre 1999.. On a eu chaud quand même ! mais est-ce que ca va durer longtemps ?





Note du modérateur: Ces derniers jours ont été fructueux en informations concernant napster. Allez voir le liens SomeNEWS...

Aller plus loin


	
Procès Napster
(3 clics)


	
SomeNEWS/Napster
(3 clics)
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